
D E LA COUR ] 
DU PARLEMENT, 

QUI condamne PIERRE ROND, DIT 1x Frv s TEUR ; 
Manœuvre , à faire Amende—honorable, ayant Ecriteaux devant & der. 
ziere, portant ces mois , ( Empoifonneur de fa Femme , de deffein 
prémédité, ) & étre rompz vif & jesté au fen. 

O RDONNE en confèquence à toxs Marchands Epiciers , Apothicaires 
— & autres, dans toute l‘étendue de fon Reffort , de fe conformer aux Arti— 
cles VII, VIII & IX de PEdir de Juillet 16 82 , concernant la vente 
de l‘Arfénic , le Réagal , l‘Orpiment & le Sublimé ; & enjoint expreffé. 
ment aux Officiers de Police L‘y senir la main, & d‘en rendre compte tous _ 
les ans à la Cour. 

EXTRAIT DES REGISTRES DU P ARLEMENT, 

Du huit Janvier mil feps cent foixante—dix. 

U par la Cour le Procès—Criminel fait par le Juge de la Juftice 
de Demain—la Colancelle , à la requête du Procureur Fifcal de 

ladite Juftice, Demandeur & Accufateur, contre Pierre Rond, dit 
le Flùteur, Manœuvre, défendeur & accufé, prifonnier ès prifons de 
la Conctergerie du Palais à Paris ; & contre la nommée Edmée 
Vaillant, auffû accufée, abfente & contumax ; ledit Pierre Rond, dit 
le Flûteur , appellant de la Sentence rendue fur ledit Procès ; 185 4 
O&obre 1769 , par laquelle ledit Pierre Rond a été déclaré duement 
atteint & convaincu d‘avoir été l‘empoifonneur & le meurtrier de  
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Françoife Febyre fa femme ; pour réparation de quoi, a été cont 
damné à faire Amende—honorable, mue tête, en chemife & la corde 
au col, tenant en {es mains une torche de cire ardente du poids de 
deux liv. au—devant de la principale porte & entrée de l‘Eglife Paroiffiale 
de la Colancelle , où il feroit mené & conduit dans un tombereau , 
par l‘Exécuteur de la Haute —Juftice, ayant un écriteau devant & 
derriere, portant ces mots, ( Empoif/onnezr, ) & là, étant à genoux , 
déclarer que méchamment il a empoifonné fa femme & l‘a étranglée 
pour accélerer fa mort, dont il {e repent & demande pardon à Dien , 
au Roi & à Juftice ; ce fait , mené en la Place la plus apparente dudit 
la Colancelle, où il feroit pendu & étranglé jufqu‘à ce que mort s‘ens 
faive, à une potence qui feroit dreffée à cet efet dans la même Place , 
pour après , fon corps mort être jetté au fen & réduit en cendres , 
& les cendres jettées au vent; tous fes biens ont été déclarés acquis 
& confiiqu‘s au Seigneur de la Juftice dudit Demain.la—Colancelle ; 
& au cas que confifcation n‘ait pas lieu à fon profit, il a été ordonné 
que fur iceux feroit préalablement pris la fomme de 400 livres , au 
profit dudit Seigneur ; ledit Pierre Rond préalablement appliqué & 
la queftion ordinaire & extraordinaire pour avoir révélation de fes 
complices : il a été dit auff que la contumace a été déclarée bien & 
valablement inftruite contre ladite Edmée Vaillant , & pour le profit , 
ladite Edmée Vaillant a été déclarée duement atteinte & convaincue 
du crime de proftitution , d‘adultere & de fcandale public ; pour ré— 
paration de quoi, ladite Edmée Vaillant 2 été condamnée à être pro— 
menée par l‘Exécuteur de la Haute—Juftice, dans les rues & carrefours 
dudit heu de ta —Colancelle ,; avcc u Ecriteau devant & derricre , 
portant ces mots , ( Fille proflituée & feandaleufe, ) & enfuite être fur 
la Place la plus apparente dudit lien de la Colancelle, battue & fuf— 
tigée de verges, flétrie d‘un fer chaud , marquée à la fleur de lys 
fur l‘épaule dextre , par l‘Exécuteur de la Haute—Juftice, & enfuite 
bannie à perpétuité hors le reffort & Jurifdition de ladite Baronnie 
de Demain—la—Colancelle ,à elle enjoint de garder fon Ban , fous les 
peines portées par les Orsonnances ; tous fes. biens ont été déclarés 
acquis & confifqués au profit dudit Seigneur de la Co_lancelle , &r aut 
cas que confifcation n‘ait lieu, préalablement pris fur iceux la fomme 
de ;00 livres d‘amende au profit dudit Seigneur; & a été ordonné 
que ladite Sentence, à l‘égard de ladite Edmée Vaillant, feroit trant— 
critzs dans un Tableau, dans la Place la plus—apparente dudit lieu de la 
Colancelle, à la prononciation de laquelle Sentence ledit Procureur 
Fifcal a déclaré en être Appellant & minimé. Conclufions du Procureur 
Général du Roi: oui & interrogé en la Gour ledit Pierre Rond ; 

‘dit le Flôteur , fur fes caufes d‘appel & cas à lui impolés. Teut 
confidéré: è 

LA COUR faifant droit fur l‘appel à mimmé, enfemble , fur 
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celui interjetté par ledit Pierre Rând, dit le Flûteur, de ladite Sen— 
tence , met lefdites appellation & Sentence de laquelle a été appellé, 
au néant ; émendant , pour les cas réfultans du Procès, condamne led. 
Pierre Rond , dit le Flûteur , à faire Amende—honorable au—devant 
de la principale porte de l‘Eglife Paroiffiale de Demain—la—Colancelle, 
où il fera conduit dans un tombereau, par l‘Exécuteur de la Haute— 
Juftice , ayant Ecriteaux devant & derricre , portant ces mots, ( Exrpoi— 
Jonneur de fa femme de deffein prémédité , ) & là , étant à genoux , nuds 
pieds , nue tête & en chemife , ayant la corde au col, & tenant en 
{es mains une torche de cire ardente du poids de deux livres, dire & 
déclarer à haute & intelligible voix , que méchamment , témérairement 
& comme mal avifé , il a de deffein prémédité, empoifonné dans du 
trempé au vin , Françoife Febvre. fa femme, dont il fe repent, en 
demände pardon à Dieu, au Roi & à Juftice; ce fait , mené en la 
Place la plus apparente dudit la Colancelle , pour fur un échaffaut 
qui y fera à cet efet dreflé , avoir les bras, jambes , cuifles & reins 
rompus vifs par l‘Exécuteur de la Haute—Juftice, & au même inffant , 
jetté dans un bûcher ardent , qui pour cet efet fera dreflé en ladite 
Place , pour y être fon corps réduit en cendres , & {es cendres jettées 
au vent ; & avant l‘exécution , ledit Pierre Rond, dit le Flûteur , 
appliqué à la queftion ordinaire & extraordinaire , pour avoir par fa 
bouche la révélation de fes complices & la vérité d‘aucuns faits ré— 
fultans du Procès : déclare tous les biens dudit Pierre Rond acquis 
& confifqués au Roi ou à qui il appartiendra , fur iceux préalable— 
ment pris la fomme de deux cens livres d‘amende envers le fieur de 
ladite Jüftice de la Colancelle, au cas que confifcation n‘ait pas lieu 
à fon profit. Faifant droit fur les conclufions du Procureur Général 
du Roi , ordonne que les Ordonnances , Arrêts & Réglemens de la 
Cour , concernant la vente de l‘Arfenic , du Réagal , de l‘Orpiment 
& du Sublimé , & notamment les Articles , fept , huit & neuf de l‘Edit 
du mois de Juillet 1682, enregiftré n la Cour le 30 Août fuivant , 
feront exécutés felon leur forme & teneur ; en conféquence , fait dé— 
fenles à toutes perfonnes d‘y contrevenir , fous les prines y portées, 
& notamment à Pierre Jourdan , Apothicaire de la Ville de Corbigny, 
& pour y être contrevenu , le condamne en cinquante livres d‘amende 
envers les Pauvres de la Paroifle de Demain—la—Colancelle: Ordonne 
qu‘à la requête du Procureur Général du Roi, des exemplaires dudit 
Edit feront envoyés dans toutes les Paroifles des Villes , Bourgs & 
Villages du reffort, pour être lus & publiés aux Prônes defdites Pa— 
roifies , & affichés aux Eglifes Paroiffiales defdits lieux , de laquelle 
publication , les Curés & Vicaires des Paroîfles , feront tenus de juf— 
tifier aux Subftituts du Procureur Général du Roi , plus prochains des 
Reux ; comme auffi enjoint aux Officiers de Police defdits lteux , chacun 
en ce qui les concerne , de veiller à l‘exécution defdits Articles fept, 
huit & neuf dudit Edit , & à cet effet , qu‘ils feront tenus au com—  
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mencement de chaque année , de faire une vifite exaîe , affiftés de 
gens à ce connoiflans, chez tous les Marchands demeurans dans lefdits 
Villes , Bonrgs & Villages , pour connoître ceux qui au préjudice 
dudit Edit, pourroiest avoir dans lenrs Boutiques , quelques parties 
des Minéraux y défignés; contraindre ceux defdits Marchands chez 
lefquels il s‘en trouvera, pour la premiere fois, de les remettre au 
terme dudit Edit , entre les mains des Syndics , Gardes , ou Anciens des Marchands Epiciers ou Apothicaires des Villes les plus prochaines des 
lieux où ils demeurent, pour les endroits où il n‘y a point de Maîtrife 
Jurande, lefquels Syndics, Gardes ou Anciens , leur en rendront le prix ; & en cas de récidive , lefdits Officiers en donneront avis an 
Procureur Général du Roi , pour fur le compte qui en fera par lui rendu à la Cour, y être pourvu de la maniere & ainf qu‘il ap— 
partiendra , defquelles vifites lefdits Officiers drefferont procès—ver— 
baux; & enverront chaque année une expédition au Procureur Gé— néral du Roi. Ordonne en outre , que le préfent Arrêt fera imprimé , publié & affiché dans tous les lieux & carrefours accoutumés de la 
Ville , Fauxbourgs & Banlieue de Paris , même à Demain—la—Colancelle, 
Bourgs & Villages circonvoifins , & par—tout où befoin fera : & pour le faire mettre à exécution , renvoye ledit Pierre Rond , dit le Flûteur , prifonnier pardevant le Juge de ladite Juftice de Demain—la—Colancelle. 
Fait en Parlement , le huit Janvier mil {ept cent foixante—dix. Colla— tionné , MA SS IE U, 

Signé , RI CE HAR D, 

A PARIS, chez P> G. SIMON , Imprimeur du 
' zue de la Harpe , 1770,  


